
Les transports en Pays Créçois : un grand retour en arrière  

Editorial 

 

Comme vous la commune 
est confrontée aux hausses 
des produits, du carburant 
et de l’énergie. Nous avons 
aussi appliqué la hausse du 
point d’indice des fonction-
naires. Les repas de can-
tine ont subi une forte 
hausse, que nous serons 
obligés de répercuter au 
moins partiellement. C’est 
pourquoi, en dehors des 
travaux déjà prévus et lan-
cés, le conseil s’est lancé 
dans la recherche des éco-
nomies d’énergie et des 
économies partout où cela 
est possible. 
 
Nous avions déjà inscrit 
quelques dépenses au bud-
get 2022 avec cet objectif, 
mais les investissements 
de rénovation énergétique 
devaient l’être en 2023, 
après avoir sollicité des 
subventions. Le conseil 
municipal a décidé d’aller 
plus vite, quitte à décaler 
d’autres projets, pour ré-
duire les consommations 
dès cet hiver, En effet, 
notre budget gaz a été 
multiplié par 3 et l’année 
n’est pas finie.  
Cette année la commune 
n’a pas augmenté la taxe 
foncière et ne peut le faire 
en cours d’année. Il faut 
donc gérer les dépenses au 
mieux. 

Monique BOURDIER 
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Nous annoncions au mot d’août sur notre site internet une transformation no-

table de la desserte de notre commune en transport en commun sans nous dou-

ter de l’ampleur du problème. L’autosatisfaction de Transdev ne nous laissait 

entrevoir qu’une diminution de l’offre à des heures où il n’y avait que peu d’usa-

gers. Excès de confiance….. 

 

Se conjuguent plusieurs  

facteurs :  
 La restructuration de l’offre de 

transport demandée par Ile de 

France Mobilités  

 L’absence de concertation avec 

les élus de terrain 

 Le manque de conducteurs 

 Un transporteur défaillant 

 

 

Pourquoi une restructuration de l’offre ? 
 

La commission européenne a donné 10 ans à l’Ile de France pour mettre en con-

currence ses réseaux de transports en commençant par les lignes de bus du ré-

seau Optile (la Grande Couronne de l’Ile de France) ; notre région était une ex-

ception depuis 1949. Ces lignes étaient réparties sur les 8 départements en près 

de 140 périmètres. Celui du Pays Créçois comprenait 13 lignes.  
 

Pour mettre toutes ces lignes en concurrence, 

IDFM a décidé de passer de 140 périmètres à 38. 

Le périmètre du Pays Créçois a disparu et ses 13 

lignes réparties entre le Val d’Europe, l’Agglomé-

ration de Meaux et celle de Coulommiers. 

 
 

Comment s’est passé l’appel d’offres ? 
 

IDFM a élaboré un cahier des charges par péri-

mètre avec l’objectif de faire des économies et lan-

cé un marché public. Transdev a été choisi pour 

notre périmètre à l’issue de la consultation. La 

fréquentation réelle des lignes a été une 

donnée capitale. La volonté étant d’avoir 10 à 15 personnes dans un bus à 
(Suite page 2) 

A savoir 
L’usager qui ne valide 

pas son titre de trans-

port en montant dans le 

bus, n’existe pas.  

En effet, ce sont les va-

lidations électroniques 

qui sont mémorisées et 

utilisées pour détermi-

ner la fréquentation 

réelle. 

Rédactrice de la publication : Monique BOURDIER 
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chaque rotation. Ce que nous n’avions manifestement 

pas. Toutes celles ayant moins de 5 usagers ont été 

supprimées. 

 

S’est ajoutée l’obligation de créer des entreprises par 

nouveau périmètre ; les conducteurs étant repris par 

la nouvelle structure mais sans l’obligation d’accep-

ter. Des clauses sociales devaient faire partie de 

l’appel d’offres.  

 

De 2010 à 2019, avant la mise en concurrence, les col-

lectivités territoriales étaient liées par des conventions 

avec Ile de France Mobilités et le Transporteur 

(Transdev en l’occurrence) puisqu’elles participaient 

au financement. Aujourd’hui les nouveaux contrats 

lient uniquement le transporteur choisi à Ile de 

France Mobilités.  

 

Le Président de la communauté d’aggloméra-

tion a cependant du donner son avis sur les lignes 

régulières et force est de constater qu’il a pris seul la 

décision de valider les coupes sombres sans consul-

ter les communes concernées. 

 

La défaillance du transporteur 

 
Quand on répond à un appel d’offres, très précis, on 

doit être en mesure d’y satisfaire. On ne découvre 

pas ensuite que l’on n’a pas les conducteurs 

pour mettre en œuvre l’offre proposée.  

 

Une entreprise de cette taille a un service de gestion 

de personnel capable d’indiquer les départs en re-

traite, de négocier les nouveaux contrats avec l’outil 

principal d’un mode de transport qui est l’équipe de 

conducteurs. 

 

La profession attire de moins en moins en raison des 

horaires décalés, l’obligation de travailler week-end 

et jours fériés avec des usagers pas toujours très 

« sages ». Le confinement est passé par là aussi. 
 

   Le choix par la commission d’appel 

d’offres d’IDFM peut-il être remis en cause du 

fait de la défaillance du candidat retenu ? 

 

Car il faut reconnaître que dans d’autres périmètres 

tout se passe bien. Nous sommes les plus impactés. 

 

(Suite de la page 1) 

 

Peut-on avoir l’espoir d’une améliora-

tion rapide ? 
 

Très certainement non car il faut recruter de nou-

veaux conducteurs, leur faire passer le permis, ce 

qui prend au moins trois mois.  

La Région et le Conseil Départemental 77 pren-

nent des initiatives pour aider au recrutement. 

Transdev également mais cela va prendre du 

temps pour obtenir des résultats. 

 

En attendant, Transdev annonce vouloir 

redéployer son effectif sur les services les 

plus nécessaires.  
 

Nous avons rappelé les priorités de la commune 

et insisté pour être entendus en l’occurrence : 

 La desserte du collège et des lycées de 

Meaux 

 La ligne de rabattement, 8 A vers la gare 

de Crécy la Chapelle  avec la garantie de 

rotations aux heures de pointe du matin 

et du soir 

 Les lignes 17 et 59  vers Chessy acces-

sibles au départ de Crécy 

(Suite page 5) 

Résultats du sondage 
 
1ère et 2ème question : êtes-vous satisfait de la desserte 
proposée 

Réponse :  NON    89.74 %         OUI : 10.26 % 
 

3 ème question : Quel est votre besoin ? 
Rabattement vers la gare pour prendre le train                                              
41.03 % 
Rabattement vers la gare pour une correspondance 
avec une autre ligne      64.10 % 

 Pour aller vers Coulommiers     7.69 % 

 Pour aller vers Chessy et le Val d’Europe                                          
41.03 % 

 Pour les commerces et les services dans Crécy la 
Chapelle                33.33% 

 
4ème question : quels utilisateurs ? 

Adultes                                      46.15 % 
Collégiens                                  61.54 % 
Lycéens                                      48.72 % 
Etudiants                                    23.08 % 
En recherche d’emploi                 5.13 % 



Pour mesurer la différence entre la situation en 

juin 2022 et septembre 2022  

 

La commune de Bouleurs avait créé en 1986, une 

ligne régulière de rabattement vers la gare de 

Crécy la Chapelle et le Collège avec les communes 

de Voulangis et Crécy la Chapelle, en supportant 

collectivement son coût ; puis depuis 1997, le Pays 

Créçois avait développé les dessertes des lignes 8 A 

et B pour aboutir à une rotation toutes les ½ heure 

en heures de pointe de 5h47 à 8h37 et toutes les 

heures en heures creuse : Soit environ une trentaine 

de rotations par jour. 

L’action du Pays Créçois ne s’était pas arrêtée à 

cette ligne et grâce à la politique départemen-

tale en la matière, le Pays Créçois avait obtenu 

des participations du CD77 au titre de lignes de 

bassin et même de réseau de bassin ce qui avait 

La desserte en transport d’hier en juin dernier à aujourd’hui 

Pour vous rendre à la gare de Crécy,  

 

Uniquement les jours scolaires La ligne 8 A 

conserve quelques horaires de rabattement entre 6h et 

9h35  soit 4 rotations au lieu de 8. 

Les correspondances devraient être assurées avec les 

départs de trains et la ligne express 17 et la ligne 59 et 

bien sûr, comme avant, avec les correspondances de la 

ligne 18 pour les lycées de Meaux. 

 

Pour les périodes de vacances  

scolaires,  vous devrez réserver le transport à la 

demande (T.A.D.) accessible de 6H à 10H puis de 15H 

à 20H du lundi au jeudi et le vendredi jusqu’à 

22H00 ; le samedi de 9H à 22H. Il peut être utilisé  

pour d'éventuelles entrées/sorties secondaires du collège. 

 

Lorsque vous réserverez, vous devrez indiquer l’heure de correspondance ou d’arrivée en gare que vous souhai-

tez et la centrale de réservation vous donnera l’heure de prise en charge à l’arrêt le plus proche. 

 

Les cas de non prise en charge par le TAD de certains enfants laissés sur place en l’absence de la 8A alors 

que le TAD avait de la place, ne devraient pas se reproduire. Transdev va rapidement réexpliquer à ses 

conducteurs les règles quant à la prise en charge des voyageurs sur le TAD.  

Effectivement, le matin, le véhicule ne s'arrête qu'aux points d'arrêts ayant fait l'objet d'une réservation. 

Cependant, si plusieurs voyageurs se présentent à l'arrêt, le conducteur a la possibilité de les ajouter ma-

nuellement sur sa tablette et peut donc les prendre en charge dans la limite des places disponibles. 

permis par exemple de créer une ligne 59 Express 

en 2008 passant par la A4 sur le modèle des 

trains directs et des trains omnibus (la ligne 

59 existante depuis1992). Le Pays Créçois avait 

même obtenu une réduction de 33% du coût du 

péage pour cette ligne que nous financions en par-

tie. 

En 2012 ce sont les retours de la ligne 18 desser-

vant les lycées de Meaux qui ont été améliorés, di-

minuant par deux le temps de trajet. 

 

En 2018 le Pays Créçois avait obtenu, dans le cadre 

du « Grand Paris des Bus », un développement im-

portant des lignes y compris une ligne 58 pour des-

servir l’hôpital de Jossigny. Il y avait une volonté de 

proposer un véritable service public en zone semi-

rurale pour encourager l‘abandon de la voiture pour 

les déplacements domicile-travail. 

Qu’avons – nous aujourd’hui ? 
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Une desserte en transport public à améliorer 

Par contre, pour les trajets retour à partir de la gare de Crécy la Chapelle, la réservation du TAD 

n’est pas nécessaire ; le TAD est censé vous déposer à l’arrêt existant le plus proche de chez vous.  

Ci-dessus le projet présenté en juin aux élus par TRANSDEV sans qu’il soit possible de l’amen-

der : dans la vue de gauche le trajet des lignes régulières et à droite les points d’arrêts desservis par le TAD. 

 

Certains conducteurs refusent d’aller dans les hameaux  !! Le TAD est censé organiser son trajet en fonction 

des demandes. Le territoire étant assez grand, le conducteur choisit et ignore certaines demandes en fonc-

tion du temps requis. Vous devez insister et signaler tout refus en mairie. 
 

C’est ce système de TAD qui fonctionne mal au retour.  
 

Enfin, le TAD se fait avec des grands bus qui n’ont plus de problème de réglementation  

pour faire demi-tour au bout de Montpichet ! ? 

Il y a une dizaine d’années, cette même réglementation nous a obligé à modifier l’itinéraire de la 8A 

pour une question de sécurité routière. Transdev voulait faire tourner le bus en bas de l’autoroute 

au rond-point ; j’avais alors proposé de passer par Montbarbin pour revenir à la gare : une boucle 

toujours dans le même sens conservée aujourd’hui pour la desserte scolaire. 
 

Le TAD  : un système qui fonctionnerait mieux en continuant de faire  

la boucle de la 8 A avec des arrêts en fonction de la demande. 
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En conclusion,  

 

La population va devoir se mobiliser avec les élus de 

Bouleurs pour obtenir un service minimum garanti. 

Le constat de revenir à une desserte moins fiable 

qu’en 1997 après avoir obtenu un développement en 

2018, effacé aujourd’hui en partie, ne peut qu’être 

incompréhensible pour la population. 

On a l’impression d’une grande improvisation. 

 

Certes, le service de transport en commun coûte très 

cher et l’usager n’en paye que 27 %.  

Certes l’époque nécessite aussi de tenir compte d’une 

fréquentation en baisse, due tant à la pandémie 

qu’au développement du télétravail.  

 

Mais cette mise en concurrence, décidée bien avant la 

pandémie, aboutit à un moment où il aurait été pré-

férable d’inciter à prendre les transports en commun 

en raison du prix des carburants. Le concours de cir-

constance n’est pas très heureux. 

(Suite de la page 2) 

Une desserte en transport public à améliorer 

Pour vous rendre en dehors du Pays Crécois  

La ligne 59 Express avait le même trajet que 

la 17 EX : il est normal de n’en laisser qu’une 

seule. La différence de taille est que la 59 Ex par-

tait de Crécy  : donc aucun problème de places.  

Il en reste quelques rotations visibles en tant que 

17 EX sur l’application. Toutefois, la ligne 17 part 

de La Ferté Gaucher et fait 13 arrêts avant d’arri-

ver en gare de Crécy, ce qui explique que le bus 

arrive complet. 

 

La ligne 58 qui permettait de vous rendre à l'hô-

pital de Jossigny est supprimée mais vous pourrez 

prendre la 17 EX avec un changement à Chessy. 

Très longue elle était peu utilisée. 

Transdev a présenté la création  de la ligne de nuit 

reliant la gare de Lyon  à Coulommiers comme la 

compensation aux courses supprimées sur la ligne 

régulière 8A . Son usage la nuit n’est pas aussi fré-

quent que la ligne de rabattement vers la gare. 

 

Elle permet cependant une course toutes les heures 

entre MLV –Chessy et la Gare de Crécy entre 1H et 

5 H du matin. 
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L’ALSH du mois de Juillet à Bouleurs 

Nous avons consta-

té une grande dif-

férence entre l’en-

quête préalable et 

la réalité des ins-

criptions avec une 

fréquentation 

ponctuelle au lieu 

d’une fréquenta-

tion à la semaine. 

 

L’anticipation est nécessaire 

pour prévoir le personnel car 

l’encadrement est réglementé 

Si nous prévoyons plus de 

personnel que nécessaire, les 

contrats étant signés, nous ne 

pouvons restreindre l’équipe : 

le déficit généré doit être sup-

porté par le budget commu-

nal. 

La commune subit des hausses de toutes sortes et 

ne bénéficie pas de bouclier énergie.  

L’école a franchi le cap des  200 élèves :  

 

 202 dont 72 maternelles et 130 élémentaires 

 141 familles concernées 

 plus de 150 élèves déjeunent à la cantine. 
  

Information aux familles utilisant 

l’ALSH de Crécy la Chapelle 

Les places accordées à Bouleurs par la com-

mune de Crécy la Chapelle, sont de plus en plus 

limitées en raison de l’augmentation de popula-

tion 

Ayant constaté chaque année un décalage entre 

les réservations et l’utilisation réelle de l’ALSH 

de Crécy la Chapelle, nous sommes obligés de 

vous demander : 

 De respecter les dates de réservations ins-

crites sur l’attestation 

 Ou de limiter la demande d’attestation aux 

seules dates nécessaires 

Certaines familles n’ont pas eu de place et se 

sont trouvées en difficulté alors que les familles 

inscrites n’ont pas utilisé tous les jours deman-

dés. 

 

L’attestation permet simplement de 

pouvoir vous y inscrire s’il y a de la 

place. Elle nous permet de gérer le 

budget car la commune finance 16 €/ 

jour et par enfant  en plus du prix que 

vous payez. 

 

Par notre comportement, par un respect  des be-

soins des autres, nous pouvons tous agir sur l’utili-

sation du budget et limiter les dépenses. 

Pour l’instant nous ne renouvelons pas l’expé-

rience pour les vacances de la Toussaint pour une 

question de budget.  

Nous réfléchissons pour les vacances de Février et 

de Printemps mais avec une inscription à la se-

maine et un paiement d’avance. 

La périscolaire et l’étude dirigée 
 

Tous les soirs, en plus du mer-

credi, les enfants restants en 

périscolaire seront conduits à 

la Maison des Associations 

dans les locaux que la com-

mune a aménagé pour un coût 

de près de 60 000 € en 2021. 

 

Vos enfants y seront bien 

mieux accueillis que dans la salle de restauration. 

Deux animatrices viendront récupérer les enfants 

inscrits à l’étude et qui restent ensuite en garderie, 

pour les amener en toute sécurité à la Maison des 

Associations. 

Attention : l’attestation 

demandée en mairie ne vaut 

pas inscription à CRECY.   



Le temps de cantine à l’école 
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Réservation obligatoire à la cantine  

 

L’an dernier, trop d’enfants non inscrits ont été 

laissés à la cantine. Depuis la rentrée, instruction  

a été donnée au personnel pour respecter la procé-

dure suivante : 

Seuls les enfants inscrits sont accueillis dans la 

salle de restauration. Les non -inscrits restent sous 

la surveillance de l’équipe enseignante qui appelle 

les parents. 

Si les parents ne peuvent récupérer l’enfant celui-

ci attend que les 3 services, maternelles et élé-

mentaires, soient terminés : les enfants inscrits 

doivent pouvoir avoir leur repas complet et 

s’être resservis. Ce n’est qu’ensuite que les en-

fants non inscrits seront accueillis groupés et il ne 

leur sera proposé que ce qui reste. Le repas leur 

sera facturé en totalité. 

 

Depuis quelques mois, pour éviter le gaspillage 

alimentaire, les livraisons de repas respectent 

strictement le grammage des aliments ce qui ne 

laisse plus de marge pour nourrir des enfants sup-

plémentaires. Il reste cependant presque toujours 
des entrées, des laitages ou des fruits que des enfants 
n’ont pas voulus. 

Du Flag tous les mardis 

 
Pour utiliser l’hyperactivité de certains enfants 

dans une activité sportive et pour aider l’équipe 

communale pendant la pause méridienne, nous 

finançons une activité « Flag » , animée par Cédric 

qui a une longue expérience et est connu de nom-

breux jeunes. Il s’agit de rugby sans placage. 

De 11h30 à 12h30 c’est un groupe d’une vingtaine 

d’élémentaires qui jouent puis l’heure suivante ce 

sont des enfants de Grande section  qui sont pris 

en charge. La participation de tous les enfants vo-

lontaires est organisée par rotation. Le coût pour 

la commune est de  200 € HT par mardi. 

Chaque année nous constatons une augmentation 

de la violence, de l’insolence, de l’irrespect et des 

injures banalisées. Le développement de sports 

collectifs, où l’on suit des règles, peut être une des 

réponses éducatives. Néanmoins l’éducation des 

enfants pour le respect envers autrui reste du res-

sort des parents. 

Le ré-engazonnement 
était impossible pendant 
l’été 
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Avec l’aide du Conseil Départemental 77 

Nous changeons la pompe à chaleur de l’extension de l’école. Elle vient 

d’être installée par une entreprise locale spécialisée avec un contrat 

d’entretien. 

Nous avons commandé également le changement des portes en bois 

donnant sur l’extérieur; portes qui n’étaient plus étanches et fermaient 

mal. Commandées fin avril, elles n’arriveront qu’en décembre ! 

Coût prévu : 20 000 € pour les deux opérations. 

Le reste de la subvention obtenue concerne les logements sociaux. 

Economies d’énergie : des investissements à 

l’école 

L’école en 1987 : construction modulaire Dassé 
comprenant 1 classe maternelle et  3 élémentaires 

Des investissements immédiats pour 

réduire la facture d’énergie et le vo-

lume de consommation  pour  53 390 €  

1. Changement de 32 radiateurs par des mo-

dèles nouvelle génération qui se coupent si on ouvre 

les fenêtres et reliés à une programmation qui per-

mettra de régler la température en fonction des 

plages horaires et de baisser fortement pendant les 

vacances. 

 

2. Changement de tous les néons restants 

dans les anciens bâtiments et à cette occasion, nous 

allons restaurer les faux plafonds d’origine très abi-

més (ancienne entrée de la maternelle et salle de psy-

chomotricité)  

 

Radiateurs et néons, nous les changions progressive-

ment au fur et à mesure qu’ils étaient en panne. 

Nous allons plus vite  pour réduire les consomma-

tions mais aussi réduire les coûts, ou plus vraisem-

blablement limiter les hausses.  

 La température des classes sera abaissée à 20 ° 

en maternelle et 19° dans les classes élémen-

taires. 

 

Cela représente un coût supplémentaire sans sub-

vention de  53 390 € ttc 

Pour cela nous solliciterons à nouveau le Conseil 

Départemental qui a institué depuis quelques an-

nées un « Fonds d’Equipement Rural » que la com-

mune utilise chaque année. 

Pour des travaux plafonnés à 100 000 € nous pou-

vons obtenir 30 à 50 % selon le sujet. Il faut attendre 

le mois d’Avril de chaque année pour déposer un 

dossier et juin pour avoir une réponse. 

Pour 2023 l’étude en cours par un  

architecte de l’isolation du bâtiment 

ancien de l’école par l’extérieur  

Changement des trois portes donnant sur l’extérieur 
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Sur 200 lampadaires dans le bourg et les hameaux, il 

en reste 40 qui ne sont pas en LED dont la rue de 

l’église, le chemin des fosses pour la moitié et la RD 33 

entre la rue de la République et la rue de Crécy. 

 

Pour la rue de l’église il faut 

aussi changer les lanternes. 

 

Nous montons un dossier pour 

changer en 2023 ces 40 lampes 

avec une subvention de 30 % 

du Syndicat d’Electrification 

Rurale (S.D.E.S.M.). Là aussi 

un investissement conséquent 

dont nous tirerons les béné-

fices dans les années à venir. 

 

Le conseil Municipal a débattu de la question sur la 

coupure totale la nuit. A l’unanimité, il a été refusé de 

le faire.  

Lorsque nous avons eu en décembre et janvier dernier 

à plusieurs reprises une coupure totale dans le bourg 

nous avons pu mesurer combien il est difficile de mar-

cher dans le noir total en toute sécurité. A moins 

d’avoir une lampe frontale… 

 

La diminution des lampadaires LED de 50 % entre 

22h00 et 6h00 du matin nous semble suffisant. 

L ‘éclairage de l’église avait été éteint en janvier 

dernier après avoir constaté qu’il faisait disjoncter 

l’éclairage public du secteur. 

Les spots au sol n’étaient plus étanches et les 

lampes ancienne génération, trop consommatrices. 

Nous avions prévu au budget de les changer par 

des LED. Cela va être fait d’ici Noël. 

 

Suite aux réclama-

tions reçues pour 

rendre plus festive la 

période de Noël le con-

seil avait décidé 

d’investir progressive-

ment. 

Les illuminations de 

Noël  sont en LED : A 

titre d’exemple pour le 

fronton de la mairie 

cela représentera un 

coût de 16.74 € pour 45  jours d’illuminations à rai-

son de 7 h/ jour. Nous avons maintenu ce projet.  

Pas de coupure 
totale la nuit 

Economies d’énergie : L’éclairage public : autre source d’économie  

Année 2022 N°93 

Pas d’augmentation  du taux communal de la taxe foncière en 2022 

La commune n’a pas augmenté sa taxe foncière en 

2022. Par contre la Communauté d’agglomération l’a 

fait. 

Ce tableau ci-contre vous montre succinctement com-

ment se répartissent les dépenses de fonctionnement 

lorsque vous payez  100 € d’impôt local. 

 

Le premier poste est la masse salariale :  

Nous avons  14  agents dont  5 à temps plein  

et 9 à temps partiel ce qui représente un total de 11  

équivalents plein à  35 H. 

 

Les charges de fonctionnement général  augmentent 

en raison des coûts de l’énergie, des travaux d’entre-

tien des bâtiments et de la voirie, mais aussi de tous 

les contrats de maintenance et prestations de service 

externalisées. Sinon, nous aurions besoin de beau-

coup plus de personnel. 

Types de dépenses de  
fonctionnement  

pour 100 € 
payés 

charges de personnel 50 € 

charges à caractère général 33 € 

autres charges de gestion courante  9 € 

Charges exceptionnelles 5 € 

charges financières 2 € 

Attribution de compensation à la CACPB 1 € 

Page  9 



Bouleurs Info N°93 

Ce service est gratuit, à destination des habitants, pour 

favoriser la rénovation énergétique de leur logement, .  

Le conseiller SURE vous accueille sur rendez-vous à la 

Maison France-Services pour : 

 

 des informations et conseils sur les travaux à conduire avec 

des visites sur site possibles dans certaines conditions . 

L’aide à la formulation de la demande de travaux et l’analyse 

des devis ; 

 L’orientation au cas par cas vers les aides financières exis-

tantes adaptées aux caractéristiques du ménage et l’aide à la 

construction de plans de financement ; 

 Un annuaire des professionnels certifiés RGE et la mise à 

disposition d’outils pour le suivi de chantier  

 Un suivi post-travaux pour évaluer les gains  

  

Le conseiller SURE vous accueille sur rendez-vous  le 

mercredi uniquement dans les anciens locaux du Pays 

Créçois à Crécy la Chapelle  

Tel 01 84 32 03 23   

mail : crecy-la-chapelle@france-services.gouv.fr  

 

La performance énergé-

tique, l’isolation à 1€, la 

ventilation, les énergies 

renouvelables 

(panneaux solaires, éo-

liennes, pompe à cha-

leur…) sont des sujets 

d’actualité, mais 

quelques entreprises 

indélicates viennent 

ternir l’image de ce sec-

teur en développement. 

 

A quel mode opératoire être attentif ? 
Il faut être vigilant vis-à-vis des entreprises 

qui opèrent souvent sous forme de démarchage à do-

micile ou téléphonique. Certaines proposent des re-

tours sur investissement alléchants, voire même des 

installations autofinancées. 

 

Cependant, la production d’énergie ou les économies 

Rénovation énergétique - Attention aux démarchages ! 

d’énergie annoncées lors du démarchage sont sou-

vent fortement surestimées. Parfois même les ins-

tallations ne sont pas finalisées correctement ce 

qui entraîne l’impossibilité d’utiliser les équipe-

ments … alors que le crédit à la consommation est 

engagé. 

L’entreprise assure sa rémunération par un devis 

largement surévalué et/ou par l’intermédiaire d’un 

taux de crédit à la consommation très élevé. 

 

Comment se prémunir ?  

 Ne pas céder à la pression commerciale : ne 

rien signer, ni payer le jour même. 
 En cas de signature d’un devis, vous bénéficiez 

d’un délai de rétractation de 14 jours. 

 Exiger un devis précis mentionnant les coûts 

des installations, les services inclus et les coûts 

du crédit à la consommation. 

 Demander d’autre devis à d’autres entreprises 

pour pouvoir comparer. 

 

Le service unique de la rénovation énergétique (SURE) 
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Des modifications dans la numérotation de certaines maisons ! 

Le hameau de Sarcy est particulièrement con-
cerné, mais pas seulement. Les divisions  suc-
cessives  de parcelles n’ont pas toujours permis 
une numération idéale. 
 
A chaque recensement l’INSEE signale la né-
cessité d’y remédier,  mais changer d’adresse 
n’est jamais facile avec l’administration. 
 
La Poste nous signale également des difficultés 
qui s’ajoutent à l’absence de nom (s) et de nu-
mérotation  sur les boites à lettres et les clô-
tures. 
Afin de limiter les erreurs de distribution du 
courrier, et les retours de lettres avec la mention 
« NPAI » nous vous recommandons vivement 

de bien identifier clairement vos numéros et 

nom(s) sur vos boites à lettres ou clôtures. 

En attendant un panneau de signalisation a 

été commandé et sera installé à l’entrée du 

hameau de Sarcy. 

La commune a com-
mencé une mission de 
diagnostic sur la numé-
rotation dans certaines 
rues de la Commune en 
partenariat avec LA 
POSTE. 
 
En effet, nous sommes 
alertés par des habitants 

et recevons des réclamations en Mairie sur les 
problèmes de livraison ou d’interventions des 
secours en raison de l’incohérence de numérota-
tions liées à des divisions de terrains anciennes 
ou récentes  ….  
 
Vous serez donc tenus informés de l’évolution 
de la numérotation affectant certaines portions 
de la commune dans les prochains mois …. 
Nous attendons l’avis du service du Cadastre 
pour délibérer sur le nom d’une nouvelle rue et 
par là même une nouvelle numérotation. 
 

Pour être informé  

directement par sms 

des actualités de la 

commune, 

   

Téléchargez l’Application gratuite sur 

Play store. La nouvelle version vous 

permet d’accéder à des services tels que : 

sondage, annuaire, signalements, infor-

mations pratiques, boîte à idées. 

Nous aimerions compléter l’annuaire 

pour que chaque habitant connaisse 

toutes les potentialités de la commune : 

entreprises, professions libérales,  

artisans, services. 

Merci d’envoyer votre demande :  

accueil@bouleurs.fr 

Ci-contre, un nouveau  

traiteur à Bouleurs 

B.A.F.A. 
 

Nous déplorons que faute de participants et 

malgré l’effort de la commune pour subven-

tionner une partie du BAFA, la commune 

doit reporter cette formation en Février 

2023. 

5 stagiaires sur 12  minimum pour faire 

venir un formateur sur place. 
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Après la période de sécheresse vécue ces derniers 

mois, les débits sont tels que des mesures provi-

soires de restriction de certains usages de l’eau 

sont nécessaires pour la préservation de la santé, 

de la salubrité publique, de l’alimentation en eau 

potable, des écosystèmes aquatiques et pour la 

protection de la ressource en eau. 

Bouleurs ne fait pas partie des communes en 

« crise » mais il nous est demandé une vigilance à 

la fois dans les prélèvements que dans les rejets 

dans l’environnement. 

Que chacun réalise dès à présent des économies 

d’eau  et fasse très attention aux rejets pour ré-

duire les risques de pollution. 

Bouleurs Info N°93 

L’eau , le futur « or blanc » 

Mesures de restrictions d’eau 

Nouvel arrêté préfectoral en date du 21 Septembre Arrêté 2022/DDT/SEPR/48 

Problème de sécheresse/réhydratation des sols 

Pour pouvoir être indemnisé en cas de catastrophe 

naturelle, il faut cumuler deux conditions : avoir 

souscrit une garantie catastrophes naturelles, et 

que l'état de catastrophe naturelle soit reconnu par 

la publication d’un arrêté au Journal officiel. Ce 

dernier indique les zones et les périodes où est sur-

venue la catastrophe naturelle, ainsi que la nature 

des dommages occasionnés par celle-ci. 

 

Cas du phénomène de sécheresse/
réhydratation des sols :  
 
La demande est étudiée par la commission intermi-

nistérielle par année civile au vu des données scien-

tifiques (rapport météorologique). Le rapport météo 

est remis à la commission interministérielle en fin 

de second semestre de l’année suivante. 

 

Cela signifie qu’il n’y aura aucune instruction 

de demande avant l’année prochaine. 

C’est spécifique à ce type de problème. 

 

En cas d’inondation, comme en Juin 2021, la com-

mune avait obtenu la reconnaissance de l’état de 

catastrophe naturelle aussitôt. 

 

Toute demande de reconnaissance de l’état de ca-

tastrophe naturelle doit intervenir au plus tard 18 

mois maximum après le début de l’événement natu-

rel qui lui donne naissance, conformément à la loi 

2007-1824 du 25 décembre 2007.  

 

Cependant si vous avez des fissures importantes 

qui apparaissent, prenez des photos et signalez 

le en mairie. 

Pour ces problèmes, plus difficiles à démontrer, il 

faut qu’un certain nombre de maisons soit concer-

nées. 
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Urbanisme :  
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La zone 1 AU au centre du village 

Plusieurs projets ont été proposés et étudiés. 
 

Un projet a fait l’objet d’un large consensus au 

sein du conseil municipal. Il répond au souhait 

de la commune de limiter l’apport de popula-

tion, de conserver l’aspect village, avec le souci 

d’une architecture harmonisée et de proposer 

aux seniors valides, désirant rester le plus 

longtemps possibles chez eux, un habitat adap-

té dans une résidence intergénérationnelle. 
 

Le projet va être présenté aux propriétaires des 

parcelles concernées. 

Le mur du cimetière 

Une voiture est entrée dans le mur et l’a fait s’écrou-

ler sur 9 ml endommageant 3 tombes. Malgré le tiers 

identifié il a été très difficile d’obtenir gain de cause 

par l’assureur. Le montant accordé ne permet pas le 

remboursement de la réparation en totalité.  

L’entreprise sélectionnée, très compétente car tra-

vaillant pour le Patrimoine, ne peut intervenir tout 

de suite. Nous l’attendons pour Novembre ou dé-

cembre. 

Nous allons lui faire refaire également tout le couron-

nement du mur du cimetière pour éviter toute infil-

tration d’eau  qui, en gelant, provoque des fissures. 

Ce sont des travaux assez onéreux mais indispen-

sables. Le coût total s’élève à 51 751 € HT. 

Année 2022 N°93 
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Les travaux à l’église se terminent 

Depuis une vingtaine d’années la commune poursuit la restauration de 

notre église dans l’objectif de la conserver pour les générations futures. Elle 

date du 12ème siècle . Elle a traversé les siècles, les guerres, la révolution 

et les intempéries mais elle requiert un soin régulier. Il reste encore à faire, 

notamment le sol et la restauration des bancs, les tableaux, un badigeon 

sur les murs intérieurs…. 

Avec l’aide du Conseil Départemental qui nous a attribué une subvention 

de 30 000 €, nous venons de drainer le mur Nord à l’extérieur et fait une 

barrière étanche avant de refaire l’enduit intérieur et extérieur. Ce mur 

très mouillé, ainsi que des piliers proches, 

moisissait et faisait pourrir les tableaux. Il 

était urgent d’intervenir. 

Nous avons refait également le ravalement 

des trois travées qui restaient à faire ainsi 

que sur les quatre contreforts de la façade 

sud du clocher. Un badigeon a permis 

d’harmoniser les travées refaites avec la 

partie en bon état non restaurée. 

Sur un pilier figure un symbole 

gravé surmonté de trois lettres 

IHS, qui signifient Jésus Sau-

veur des Hommes ( Iesus homi-

num salvator en latin), avec une 

croix dont la base s’appuie sur 

la branche horizontale du H. 

Le symbole en dessous est sans 

doute la croix des Trinitaires, 

très implantés dans la région, 

ordre fondé à Cerfroid au XIIe 

siècle qui a pour vocation le ra-

chat des captifs, suite aux croi-

sades. Ou bien  c'est une croix 

de Malte, que portaient les Hos-

pitaliers de Saint-Jean. Origi-

nellement liée aux croisades, 

cette croix est devenue un sym-

bole chrétien plus général. 

 

Si vous avez connaissance d’une 

autre signification, partagez la 

avec nous. 

Dans la perspective d’un « super » concert à l’église en Décembre nous avons 
besoin d’aide pour éviter de faire appel à une entreprise : 
Les travaux ont apporté beaucoup de poussières. Nous voudrions un grand nombre de 
bénévoles pour faire un « grand ménage » en se répartissant les tâches : dépoussiérer 
les bancs et tous les meubles  et appliquer un peu de cire liquide. A l’occasion enlever 
quelques toiles d’araignées…… 
Inscrivez vous en mairie et nous vous préviendrons de la date courant novembre. 



Année 2022 N°93 

Les compteurs communicants gaz arrivent à Bouleurs  

En octobre 2022, conformément à la réglementation, GRDF déploiera les compteurs communicants gaz 

auprès des habitants de la commune dont le logement est raccordé au réseau de distribution de gaz. A 

quoi servent-ils ? Comment fonctionnent-ils ? Comment se passe leur installation ? Gros plan sur ces nou-

veaux compteurs jaunes.   

Objectif : simplifier le suivi des consommations de gaz pour mieux les maîtriser 

Avec le compteur communicant gaz, les habitants dont le compteur n’est 

pas accessible ne seront plus obligés de se rendre disponibles pour ac-

cueillir un technicien pour le traditionnel relevé semestriel des index de 

consommation de gaz : le relevé se fait à distance, de manière sécu-

risée, automatique et quotidienne. 

Chaque usager du gaz pourra accéder, sans frais et à tout moment, à 

ses données quotidiennes de consommation en créant son Espace 

GRDF en ligne. Cet espace personnalisé offre plusieurs fonctionnalités pour 

aider à maîtriser ses consommations de gaz : suivi dans le temps, comparaison à des profils simi-

laires pour se situer, définition d’un seuil de consommation pour recevoir une alerte en cas de dépasse-

ment.  

Chaque mois (et non plus tous 6 les mois), GRDF transmettra les données de consommations de gaz aux 

fournisseurs d’énergie pour l’exercice de leurs missions (gestion du contrat, facturation…).  

Crédit photo : Maxime Gautier - GRDF 

Sécurité Routière 

La commune a sollicité et obtenu une subvention du CD77 d’un 

montant de 5 800 € pour résoudre le problème du non respect du 

sens unique rue du corbier. 

En effet en raison du rayon de braquage du bus, celui-ci se trou-

vait souvent nez à nez avec une voiture et plusieurs accidents ont 

été évités de justesse. Une portion de la rue a donc été mise en 

sens unique. 

 

Celui-ci n’étant pas respecté, les services du Département venus 

sur place ont suggéré l’élargissement du trottoir de façon à créer 

une chicane, évitant ainsi le croisement de deux véhicules. 

Ces travaux seront réalisés dès que possible. 

Rappel des tarifs des amendes administratives pour les dépôts sauvages 

1ère catégorie-  
Pour les professionnels 

Montant de la 
redevance 

Déchets spéciaux et polluants 5 000 € 

Déchets non polluants 3 000 € 

Déchets verts 3 000 € 

2ème catégorie – pour les particuliers 
– Gros volume ≥ 1 m³ 

Montant de la 
redevance 

Déchets de tous types 1 500 € 

3ème catégorie – pour les particuliers 
– Petit volume  ≤ 0.5 m³ 

Montant de la 
redevance 

Déchets de tous types 150 € 

Si récidive 300 € 
Avant d’envoyer au Trésor Public l’amende à recouvrer, les 
contrevenants reçoivent une lettre et disposent de  48 h  pour 
venir enlever leurs déchets. 
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Journal d’informations Municipales 

jour J pour faire des ateliers décorations ou nous 

pourrons nous réunir dans un esprit de partage et 

de convivialité, nous communiquerons au plus vite 

les dates et infos via Illiwap, Facebook (J’aime Bou-

leurs), panneau d’information, site internet. 

Nous espérons que vous serez nombreux à venir 

nous rejoindre et comptons sur votre discrétion pour 

préserver la magie de Noël en cachant cette surprise 

à nos chers bambins. 

Edité par KPI Imprimeur—Ne pas jeter sur la voie publique 

Adresse   24 rue de l’église  77580 Bouleurs 

 :  01 64 63 84 14 

@     :   accueil@bouleurs.fr 

 mairiedebouleurs@wanadoo.fr    

suivez-nous sur Facebook et Instagram 

« j’aime Bouleurs »      

La mairie est ouverte :  tous les matins  

9H à 12H du lundi au samedi et  

les vendredis de 14 H à 18H 

Retrouvez-nous sur le Web  

www.bouleurs.fr 

DATES A RETENIR 
Le comité des fêtes vous attend le 

 

15 octobre pour un loto 

16 octobre une pièce de théâtre 

  3 décembre le marché de Noël 

     à l’intérieur Maison des Associations 

Si vous  voulez faire partie des exposants, 

contactez le Comité au 07 89 01 88 12 

30 Octobre après—midi  Halloween 

10 décembre un concert dans l’église 

avec Joëlle Balestier, artiste lyrique   et ses élèves 

Festivités de Noël - Saison 2022 

Comme chaque année, la commune a à coeur de 

proposer plusieurs évènements pour annoncer Noël 

et cette année ne dérogera pas à la tradition. 

« Marché de Noël, décorations lumineuses du vil-

lage, concert dans l’église, animation, défilé du 

Père Noël, etc… » 

 

Depuis trois ans, nous invitons le Père Noël à défi-

ler dans notre village pour émerveiller les petits et 

grands. Cette année pour l’accueillir nous réutilise-

rons la plateforme-remorque gentiment prêté par 

Anthony Travet et pour la décorer comme il se doit 

et faire honneur à notre cher Père Noël, nous al-

lons avoir besoin de vous.  

Le projet de décoration de la plateforme est encore 

à l’étude, mais quand il sera défini nous aurons 

besoin de vos talents pour aider à mettre tout en 

oeuvre dans les temps. 

 

Il sera planifié des créneaux horaires en amont du 

La brocante du Comité des fêtes  

du 18 Septembre 

Les balades d’automne pour  

découvrir Bouleurs 


